Agence SUSI



Procès-verbal synthétique
L’an deux mille sept, le 24 septembre 2007  à 10h00, le BUREAU de l’Agence SUSI légalement convoqué s’est réuni dans les locaux de l’Agence, sous la présidence de Roger MEZIN.

Membres du BUREAU présents et absents  :

	Amiens Métropole
	Département de la  Somme

	1 – Roger MEZIN
2 – Charley GIROUDEAU
3 – Jean-Robert CHATEAUROUX

	1 – Guy LACHEREZ
2 – Daniel LAGACHE -excusé

3 – Daniel LEROY


Déroulement de la séance :

· Approbation du compte-rendu du Bureau du 18 juin 2007. Le compte-rendu de la réunion du 18 juin 2007 a été envoyé aux membres ; aucune remarque n’a été faite. Le compte-rendu est approuvé par les membres présents.
I - délibérations du bureau
01 – Adhésion de la com de com du Canton de CONTY à l’Agence SUSI
L’adhésion de la Communauté de Communes de CONTY est approuvée. 
ADOPTEE A L’UNANIMITE

02 – Capillarité de PHILEAS NET sur le Pays du Grand Amiénois

La réalisation du projet d’extension du réseau PHILEAS NET sur le Pays du Grand Amiénois et son plan de financement ci-dessous sont approuvés.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

03 – Capillarité du réseau PHILEAS NET – pays du Coquelicot  

Les travaux de couverture des zones blanches et de connexion des sites publics de la Communauté de Communes du Pays du Coquelicot seront exécutés par l’Agence SUSI. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

04 – Convention de mutualisation tripartite A M – CG80 – Agence – avenant 3 

Le projet d’avenant n°3 de la Convention de Mutualisation entre l’Agence, le Conseil Général de la Somme et Amiens Métropole est adopté
ADOPTEE A L’UNANIMITE

05 – Recette exceptionnelle – remboursement de travaux de reparation suite à un dommage sur le reseau  

La demande de remboursement à la société FTCS pour un montant de 4 152,80 € HT est approuvée


ADOPTEE A L’UNANIMITE

II - Informations du Président 

Décisions et Arrêtés  du Président

· ARRETE en date du 17 août 2007 portant sur la composition de la Commission Technique chargée de suivre les auditions du dialogue compétitif « Complément à la desserte en haut débit du département de la Somme ». 

· DECISION en date du 17 août 2007 portant sur la mise en place d’un contrat d’emprunt de 2 193 021 € au taux de 4,80% avec la Caisse d’Epargne de Picardie.

Il est donné lecture des documents aux membres du Bureau. Les documents sont accessibles sur le site Web de l’Agence. 

Sécurisation de la salle serveurs et nouvel établissement de l’Agence
La salle serveurs de l’Agence va être saturée avec l’arrivé des 5 baies d’AFONE et la baie de la SANEF. La sécurisation de la tête de réseau avec la salle du Square des 4 Chênes est nécessaire, même si par la suite, en octobre 2008 l’Agence pourrait s’installer dans le quartier de la Gare. 

Dégroupage avec DSLAM publics 

Les premiers DSLAM publics seront installés et prêts au dégroupage la semaine 45 (2007) à BRAY S/SOMME. Ensuite, il faudra compter environ 2 mois maximum pour que France Télécom fasse le nécessaire de son côté. 

Le dégroupage du NRA de CONTY les travaux commenceront semaine 41 et seront terminés sous 30 jours. Ensuite, il y a des interventions de France Télécom et EDF dont la durée est de maximum 2 mois. 

Perspectives 2008
L’année 2008 sera l’année des services. 

ENT - Le président propose que l’Agence prenne en charge pour les ENT le réseau (exploitation), la hot line, les contenus (achat et stockage), l’hébergement de la plate-forme et l’exploitation des comptes. Seul le matériel informatique restera à la charge des communes. 

L’HOSPITALISATION A DOMICILE (HAD) – Est un projet qui a déjà été mis en œuvre en BRETAGNE et à GUERET (CREUSE) et qui pourrait être porté par l’Agence avec l’association Soins Services qui traite l’HAD dans la Somme. 

Zones Blanches – dialogue compétitif 

Nous avons 8 candidats : 

PROSYSTEL - NUMEO - SANEF –  HDRR en groupement avec TDF –NORTEL – AFONE - France TELECOM – SOGETREL -

dont 5 seulement (en caractères gras) ont déposé une première proposition et vont participer au dialogue compétitif qui débutera à partir du 1er octobre. 

Le contentieux avec Péronne
Le maire de Péronne va rencontrer le  Président le 4 octobre afin de trouver une solution à l’amiable.  

Prochain BUREAU : lundi 22 octobre 2007 à 11h00
Fait à Amiens, le 

_____________________

Le Président

Préfecture de la  Somme


Contrôle de légalité


26 SEPT. 2007
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